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Reasons for the Interim Decision Motifs de la décision provisoire

The Canadian Private Copying Collective
(CPCC) filed with the Board a proposed tariff
for private copying in 2010. Hearings dealing
with the proposed tariff were held on November
24 and 25, 2009. The matter is currently under
advisement.

La Société canadienne de perception de la copie
privée (SCPCP) a déposé auprès de la
Commission un projet de tarif pour la copie
privée en 2010. Le projet a fait l’objet
d’audiences les 24 et 25 novembre 2009.
L’affaire est présentement en délibéré.

CPCC asks, pursuant to section 66.51 of the
Copyright Act, that the Board extend to 2010, on
an interim basis, the application of the final
tariff the Board certified on December 6, 2008
for the years 2008 and 2009. The Board grants
the application. 

La SCPCP demande, conformément à l’article
66.51 de la Loi sur le droit d’auteur, que la
Commission prolonge pour 2010 à titre
provisoire, le tarif final qu’elle a homologué le
6 décembre 2008 pour les années 2008 et 2009.
La Commission fait droit à cette demande.

Le secrétaire général par intérim,

Gilles McDougall
Acting Secretary General


